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lus que tout autre continent,
l’Afrique se caractérise par la
variété de sa grande faune :
éléphants, gorilles, chimpan-

zés, buffles, rhinocéros, hippopotames,
lions, léopards, antilopes et gazelles,
girafes, etc. Ceux-ci ne représentent tou-
tefois qu’une petite partie de la biodi-
versité du continent. L’Afrique sub-saha-
rienne abrite une des plus importantes
communautés d’espèces de notre planè-
te. Un potentiel écologique dont l’impor-
tance est aujourd’hui unanimement
reconnue, tout comme la nécessité de le
préserver. 
Le concept d’aire protégée n’est pas neuf :
importé en Afrique centrale au début du
XXe siècle, il eut pour premier objectif de
préserver la grande faune des drama-
tiques prélèvements qui suivirent l’arri-
vée des Européens sur le continent.
Tombée quelque peu dans l’oubli entre
1960 et 1985 en Afrique centrale forestiè-
re, la notion d’aire protégée revient en
force depuis une dizaine d’années au
point d’apparaître comme le principal
outil de conservation. En grande partie
grâce à l’intervention des bailleurs de
fonds, le nombre d’aires protégées amé-
nagées est en constante progression
depuis le début des années 90, traduisant
une prise de conscience internationale,
mais également une vision plus globale
et pragmatique de la conservation.
Depuis quelques années, les conserva-
tionnistes sont venus renforcer les
équipes de chercheurs sur le terrain.
L’aménagement d’une aire protégée est
désormais associé aux notions de gestion
et exploitation durable, et souhaite s’ins-
crire dans une réflexion pour un aména-

gement du territoire. Tout comme la
recherche qui, au cours des dernières
décennies, a acquis une dimension éco-
logique, les aires protégées évoluent vers
une dimension plus globale d’outil
d’appui au développement. 
On voit par exemple s’instaurer des dia-
logues entre les frères ennemis qu’étaient
il y a peu exploitants forestiers et ges-
tionnaires d’aires protégées, dans une
perspective de fixation d’une activité à
très long terme, et donc de définition de
modalités pour une exploitation la plus
durable possible.
Les aires protégées ont leur rôle à jouer
dans le développement d’une zone
(maintien de bassins versants, préserva-
tion de la faune, catalyseur d’activités éco-
nomiques telles le tourisme, etc.), elles
s’inscrivent dans une vision à long terme
qui doit prévaloir lors de mise en place
de stratégies de développement.

Qu’est-ce qu’une 
aire protégée ?

Les aires protégées se définissent comme
des zones dédiées à la protection de la
biodiversité, et des ressources naturelles
et culturelles, et définies de manière léga-
le, ou par tout autre moyen.
L’accès et les prélèvements y sont régle-
mentés et contrôlés.
L’Alliance internationale pour la nature
(ex IUCN) reconnaît plusieurs catégories
d’aires protégées, reflétant chacune le
niveau de prélèvement et les activités
autorisés. On retrouve en général, dans
les législations nationales, parfois sous
des noms différents, ces catégories dont
la caractéristique principale est de 

déterminer une finalité à l’aire protégée.
La création d’une aire protégée implique
que le législateur ait une idée suffisam-
ment précise de la motivation du clas-
sement, l’intégrant dans une perspective
plus large de développement.
- Le statut de réserve naturelle intégra-
le implique que l’on protège nature et
processus naturels dans un état non per-
turbé, afin de conserver des exemples
représentatifs du milieu dans un état
dynamique et évolutif.
- Le parc national protège des régions
naturelles et des paysages exceptionnels
à des fins scientifiques, éducatives et
récréatives. Généralement, les aires sont
relativement vastes et toute exploitation
extractive est interdite.
- Le statut de monument naturel concer-
ne la préservation d’un site spécifique
présentant des qualités exceptionnelles.
Ce sont souvent des aires de petite super-
ficie, où la protection est axée sur un élé-
ment spécifique (inselberg, etc.)
- la réserve naturelle dirigée, le sanc-
tuaire de faune, a pour objectif de main-
tenir des conditions naturelles nécessaires
pour protéger des espèces ou commu-
nautés biologiques d’importance natio-
nale. Cet objectif peut nécessiter l’inter-
vention de l’homme. Un prélèvement
contrôlé peut être autorisé.
- Les paysages protégés sont gérés pour
le maintien et la jouissance (à travers le
tourisme) de paysages naturels caracté-
ristiques de l’interaction harmonieuse
entre l’homme et la nature. Les modes
traditionnels d’utilisation des terres y sont
maintenus. 
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- la réserve de ressources naturellesa
pour objectif de protŽger les ressources
naturelles dÕune rŽgion pour une utilisa-
tion future (ex. : rŽserve foresti•re).
- la région naturelle amŽnagŽe ̂  des fins
dÕutilisation multiple implique un objec-
tif de conservation tournŽ vers le soutien
ˆ des activitŽs Žconomiques (ex.: parc
naturel rŽgional en France).
A ces statuts, relevant de la souveraine-
tŽ de chaque Etat, se superpose une autre
classification, octroyŽe par les instances
internationales (UNESCO) :
- la réserve de Biosphère, qui a pour
objectif de conserver la diversitŽ et intŽ-
gritŽ des communautŽs animales et vŽgŽ-
tales en vue dÕune utilisation prŽsente et
future. Les aires protŽgŽes bŽnŽficiant de
ce statut ont une vocation de recherche,
dÕŽducation et de formation. 
- le bien du patrimoine mondial vise ˆ
protŽger les ŽlŽments naturels dÕun site
dÕimportance internationale exceptio-
nelle. 

Un réseau d’aires protégées
en Afrique centrale : 

le RAPAC
PersuadŽ du r™le dŽvolu aux aires pro-
tŽgŽes en Afrique centrale comme prin-
cipal outil de conservation de la biodi-
versitŽ, le programme ECOFAC a
appuyŽ lÕŽmergence dÕun rŽseau dÕaires
protŽgŽes, le RAPAC. 
LÕobjectif de ce rŽseau, ayant statut
dÕassociation et composŽ des adminis-
trations en charge des aires protŽgŽes de

la sous-rŽgion, est de :
- maintenir des capacitŽs techniques sur
le terrain, 
- renforcer les synergies et les Žchanges
dÕexpŽriences et de compŽtences entre
les Etats, 
- et imposer une vision globale et rŽgio-
nale de la gestion des espaces classŽs dans
la sous-rŽgion et de leurs ressources natu-
relles.
Le RAPAC regroupe ˆ ce jour huit aires
protŽgŽes (1) ainsi que les administrations
en ayant la charge.
Le prŽsident du RAPAC est Monsieur
Pierre Pfeffer, personnalitŽ oeuvrant de

longue date pour la prŽservation des res-
sources naturelles en Afrique, et dont la
compŽtence et lÕengagement sont recon-
nus par la communautŽ internationale.

M URIEL VIVES-AVELING
ECOFAC  

EMAIL : COORDINATION @ECOFAC.ORG

(1) Les aires protégées membres du RAPAC :
- le parc national dÕOdzala (Congo)
- le parc national de Monte Alen
(GuinŽe-Equatoriale)

- le parc national de Zakouma (Tchad)
- le parc naturel Obo (S‹o TomŽ)
- la rŽserve de faune de la LopŽ (Gabon)
- la rŽserve de faune du Dja (Cameroun)
- la for•t de Ngotto (RCA - en attente de classement
en parc national de la Mbaere-BodinguŽ)

- les zones cynŽgŽtiques villageoises de la zone nord (RCA)

Les aires protégées en Afrique
centrale, outil privilégié pour
la conservation des ressources
naturelles :  grâce aux interventions
des bailleurs de fonds,
leur aménagement s’est accéléré
au cours des dix dernières années.

Le développement de l’activité touristique induit
par la présence d’une aire protégée génère des
retombées diverses pour l’économie locale 
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en rougeles aires protégées 
bénéficiant  d’un appui pour leur
aménagement

les aires protégées non 
bénéficiaires d’un financement


